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Montfort dans La vie spirituelle, par Mgr Lefebvre 

Le mot de l’aumônier 
 

Chers membres et amis, 
Mgr Lefebvre a toujours été hanté par le « dé-

sir de désigner les voies de la vraie sanctification » 
et cela, « selon les principes fondamentaux de la doc-
trine catholique de la sanctification chrétienne et sa-
cerdotale ». Ces principes, il les a puisés, comme 
l’ont recommandé tous les papes depuis le XIIIᵉ 
siècle dans la Somme théologique de saint Thomas 
d’Aquin : « Etant donné - dit-il - que la Somme théo-
logique de saint Thomas représente l’ossature de la 
science et de la foi » pour quiconque veut « illuminer 
son intelligence de la lumière de la Révélation et ac-
quérir ainsi la sagesse divine, il me semble souverai-
nement souhaitable… de trouver dans cette Somme 
non seulement la lumière de la foi, mais aussi la 
source de la sainteté, de la vie d’oraison et de con-
templation, de l’offrande totale et sans réserve à 
Dieu par Notre Seigneur Jésus-Christ crucifié ». 
Mais trop âgé en 1990 et trop humble pour entre-
prendre cette synthèse spirituelle thomiste, le fonda-
teur de la Fraternité Saint-Pie X poursuivait en ces 
termes : « Cet idéal est sans doute beaucoup trop 
prétentieux pour mes capacités et je souhaite qu’avec 
la grâce de Dieu, des prêtres de la Fraternité plus 
doués que moi entreprennent de faire la somme spiri-
tuelle de la Somme théologique de saint Thomas. » 1 
Désormais, c’est chose faite : un admirable ouvrage 
intitulé La vie spirituelle, qui réalise le vœu très cher 
de Mgr Lefebvre, vient de paraître2.  

Saint Louis-Marie Grignion de Montfort est 
cité trois fois dans ce livre. Le Livre II, sur le Verbe 
incarné s’ouvre avec une citation de L’Amour de la 
Sagesse éternelle, suivie de ce commentaire : « Saint 
Louis-Marie Grignion de Montfort a ces paroles très 
brèves : Savoir Jésus-Christ, la Sagesse incarnée, 
c’est assez savoir ; savoir tout et ne pas le savoir, 
c’est ne rien savoir. Ces paroles sont mieux en latin : 
Qui Christum noscit, sat scit, si cætera nescit. Qui 
Christum nescit, nil scit, si cætera noscit. Ces petites 
paroles sont exactes, elles sont magnifiques. Elles ré-

                                                 
1 Itinéraire spirituel à la suite de saint Thomas d’Aquin dans sa Somme théolo-
gique, préface, pp 3 et 4 ; introduction, p. 14, Ecône, 1990. 
2 La Vie spirituelle, par Mgr Lefebvre, Clovis, 2014. A commander directement 
chez Clovis. 494 pages. 22 € + port. 

sument vraiment toute notre spiritualité. Nous de-
vrions les méditer souvent. »3 

Le Livre X est consacré à la Sainte Vierge4. 
Mgr Lefebvre parle de la vraie dévotion du Père de 
Montfort : « Le bienheureux Louis-Marie Grignion 
de Montfort conseille comme moyen d’acquérir la 
divine Sagesse une tendre et véritable dévotion à la 
Sainte Vierge. La dévotion est tendre parce que la 
Sainte Vierge est notre Mère spirituelle et qu’une dé-
votion envers une mère est toujours tendre, c’est-à-
dire délicate, prévenante, affectueuse. Mais elle ne 
sera véritable que si elle est basée sur des principes 
sûrs et non sur l’imagination, sur des constatations 
évidentes et non sur des hypothèses ou des senti-
ments. »5  

Puis, Mgr Lefebvre mentionne inévitablement 
de la consécration à Jésus par Marie : « [Saint Louis-
Marie Grignion de Montfort dit que] la plus parfaite 
et la plus utile de toutes les dévotions à la Sainte 
Vierge, c’est de se consacrer tout à elle et tout à Jé-
sus par elle en qualité d’esclave, lui faisant une con-
sécration entière et éternelle de son corps, de son 
âme, de ses biens tant intérieurs qu’extérieurs, des 
satisfactions et des mérites de ses bonnes actions, et 
du droit qu’on a d’en disposer, enfin, de tous les 
biens qu’on a reçus par le passé, qu’on possède à 
présent et qu’on possédera à l’avenir (…) Cette dé-
votion bien pratiquée, non seulement attire Jésus-
Christ, la Sagesse éternelle, dans une âme, mais en-
core l’y entretient et l’y conserve jusqu’à la mort. »6  

Et Mgr Lefebvre de terminer ses considéra-
tions par cette exhortation : « Voilà donc les pensées 
du Père de Montfort. Il a composé lui-même une con-
sécration à la Sainte Vierge et je ne puis pas ne pas 
vous conseiller de la faire selon sa méthode. »7 

Abbé Guy Castelain+ 
                                                 
3 Op. cit. p. 46. 
4 Ou partie III du Livre IV (les tables générales et détaillées diffèrent…). 
5 Op.cit. p. 421. 
6 Op.cit. p 425. Mgr Lefebvre cite, non pas le Traité de la vraie dévotion à la 
Sainte Vierge, mais L’Amour de la Sagesse éternelle, nos 219-220. Il commen-
tait de préférence ce livre du Père de Montfort (voir Le mystère de Jésus, chap. 
6, Clovis-Fideliter, 1995). Les numéros 203 à 227 de cet opuscule sur Jésus-
Christ sont un résumé, fait par Montfort lui-même, du Traité de la vraie dévo-
tion et du Secret de Marie. 
7 Op. cit. p. 425. 



L’examen 
de conscience 

médité dans  
les mystères  
du Rosaire 

 
 
 
 
 

Quatrième mystère glorieux 
 
 

L’Assomption 
 

     Nous Vous offrons, Seigneur Jésus, cette qua-
trième dizaine en l’honneur de la Conception im-
maculée et de l’Assomption en corps et en âme de 
votre sainte Mère dans le Ciel, et nous Vous deman-
dons, par ces deux mystères et par son intercession, 
une vraie dévotion envers une si bonne mère, pour 
bien vivre et bien mourir. Ainsi soit-il.  
 

Notre Père... (Sur la persévérance) 
 

[Puis aux 10 Ave :] 
 

     1. Je ne prie pas pour ma persévérance et/ou je 
n’aide pas mon entourage à persévérer (mes parents, 
mon conjoint, mes enfants, mes amis, les personnes 
que Dieu met sur mon chemin). 
     2. Je commence les choses et ne les finis pas. Je 
suis inconstant(e). Je papillonne… 
     3. Je me laisse aller à des hauts et des bas dans la 
vie spirituelle ou dans la vie tout simplement. 
     4. Je ne m’humilie pas dans la prospérité et ne me 
ranime pas ma ferveur dans l’adversité. 
     5. Je suis fervent(e) quand tout va bien, mais abat-
tu(e) et découragé(e) quand tout va mal. 
     6. Je ne pense jamais à la mort et ne m’y prépare 
pas. Je ne médite jamais sur les fins dernières, même 
au mois de novembre. 
     7. Je ne me soucie pas des mourants, de leur pro-
curer les sacrements quand cela est de mon ressort, et 
ne prie pas pour eux. 
     8. J’évite d’aller prier auprès des morts quand les 
évènements de la vie m’en donnent l’occasion. 
     9. Je ne visite pas mes défunts au cimetière alors 
que je pourrais facilement le faire. 
   10. Je n’essaye jamais de dissuader les personnes 
qui désirent la crémation quand l’occasion s’en pré-
sente. 
 
 

     Gloire au Père... [Puis :] 
 

     Grâces du mystère de l’Immaculée Conception et 
de l’Assomption, descendez dans nos âmes et ren-
dez-les vraiment dévotes envers Marie. Ainsi soit-il. 
 

Le Traité 
de la  
vraie dévotion  

commenté 
par le Père Plessis, s.m.m. 

 

 

Rappel du plan : introduction (1-13). Partie I. De la 
vraie dévotion en général (14-119). - Chapitre I. 
Nécessité de la vraie dévotion à la Sainte Vierge (14-
59). - Chapitre II. Nature de la vraie dévotion à la 
Sainte Vierge (60-119). - Article I. Les vérités fon-
damentales (61-89). - Article II. Marques essen-
tielles de la vraie et de la fausse dévotion à Marie 
(90-114). - Article III. Différentes modalités pra-
tiques de la vraie dévotion (115-119). Section I. 
Les pratiques communes à toute vraie dévotion (115-
117). Pratiques intérieures (115). Pratiques exté-
rieures (116-117). Section II. La pratique parfaite 
(118-119). 
 

La pratique parfaite  
(118-119) 

 
Montfort a déblayé le terrain. Il a parlé loya-

lement et complètement de la vraie dévotion à Marie, 
telle qu’elle a été connue, pratiquée et recommandée 
avant lui. Il lui reste maintenant à exposer dans tous 
les détails la forme qu’il trouve la plus parfaite, et 
dont il va faire une méthode de spiritualité complète, 
s’emparant de toutes les manifestations de la vie et 
les soumettant au domaine de Marie. Cet exposé sera 
l’objet de toute la seconde partie du Traité.  

Pour le moment, il se contente, pour ménager 
la transition, de remarquer deux choses :  

1) La fécondité incontestable de cette mé-
thode en elle-même (118). 

2) La façon inégale toutefois dont elle peut 
être réalisée (119). 

§ I – Fécondité de cette méthode  
« Après tout je proteste hautement qu’ayant 

lu presque tous les livres qui traitent de la très sainte 
Vierge, et ayant conversé familièrement avec les plus 
saints et savants personnages de ces derniers temps, 
je n’ai point connu de pratiques de dévotion envers 
la Sainte Vierge semblable à celle que je veux dire ». 

A première vue, ces paroles semblent annon-
cer une méthode entièrement nouvelle. Cela contredit 
singulièrement ce qui est énoncé aux nos 160-163, 
Montfort y commence par dire :  



« Cette pratique que j’enseigne n’est pas 
nouvelle ; elle est si ancienne, qu’on ne peut, comme 
dit M. Boudon, mort depuis peu en odeur de sainteté, 
dans un livre qu’il a fait de cette dévotion, en mar-
quer précisément les commencements ».  

Ensuite le bienheureux y trace à grandes 
lignes l’historique du saint Esclavage. 

Pour comprendre le vrai sens du n° 118, il est 
nécessaire de le rapprocher du n° 219 de L’Amour de 
la Sagesse éternelle. 

Après avoir dit en quoi consiste essentielle-
ment cette dévotion, Montfort ajoute :  

« Comme il y a plusieurs livres qui traitent de 
cette dévotion, il me suffit d’assurer que je n’ai ja-
mais trouvé de pratique de dévotion à la Sainte 
Vierge plus solide, puisqu’elle est appuyée sur 
l’exemple de Jésus-Christ, plus glorieuse à Dieu, 
plus salutaire à l’âme, et plus terrible aux ennemis 
du salut, et enfin plus douce et plus aisée. » 

C’est aussi ce qui est prouvé au n° 118 du 
Traité de la vraie dévotion à la Sainte Vierge. 

Pour savoir ce qui était enseigné dans le pas-
sé, Montfort a consulté les livres ; pour connaître le 
sens de la piété mariale de son temps, Montfort a 
conversé avec les savants. Et il est arrivé à cette con-
clusion : parmi toutes les formes de dévotion en hon-
neur dans le peuple chrétien, nulle ne peut être com-
parée au saint Esclavage. Celui-ci est connu et prati-
qué de très peu d’âmes, mais cependant il est connu 
et pratiqué du moins dans chacun de ses éléments 
pris séparément. Il n’aura lui-même qu’à grouper ces 
éléments pour composer une méthode de spiritualité 
puissante, dont il pourra être dit l’auteur. 

Et il continue affirmant la fécondité prodi-
gieuse de cette méthode pour conduire une âme à la 
véritable sainteté. Il n’en connaît point d’autres :  

« … Qui exige d’une âme plus de sacrifices 
pour Dieu, qui la vide plus d’elle-même et de son 
amour-propre, qui la conserve plus fidèlement dans 
la grâce et la grâce en elle, qui l’unisse plus parfai-
tement et plus facilement à Jésus-Christ, et enfin qui 
soit plus glorieuse à Dieu (plus) sanctifiante pour 
l’âme et (plus) utile au prochain ». 

Nous trouvons dans cette phrase le résumé 
rapide des cinq vérités fondamentales, et nous com-
prenons mieux la raison d’être des nombreuses anti-
cipations signalées plus haut. Celle-ci par exemple : 

« C’est ce qu’on fait parfaitement par la dé-
votion dont nous parlerons dans la suite » (voir le n° 
77). 

Il l’a affirmé plusieurs fois. Le moment est 
venu de le prouver. Et c’est ce qu’il va faire. 

A suivre. 

Retraites  
Mariales  
Montfortaines : 
Inscrivez-vous ! 
 

 Retraite à Unieux (42) 
 

      

     du 9 au 14 février 2015 (mixte, 24 places) 
     Prédicateurs :  
     abbés C. Mestre et O. du Châtelet 
     Renseignements et inscriptions : 
     abbé P. Barrère  04.77.40.20.55. 
 

 Retraite à Enney (CH) 
 

     du 12 au 17 mai 2015 (mixte, 24 places) 
     Prédicateurs :  
     abbés C. Pellouchoud et H. Gresland 
     Renseignements et inscriptions : 
     Domus Dei  [0041] 26 / 921.11.38. 
 

 

 Retraite au Trévoux (29) 
 
 

     du 6 au 11 juillet 2015 (mixte, 24 places) 
     Prédicateurs :  
     abbés G. Castelain et L.-M. Turpault 
     Renseignements et inscriptions : 
     abbé G. Castelain  06.38.79.52.73. 

 

 Retraite à L’Étoile du Matin (57) 
 

      

     du 20 au 25 juillet 2015 (mixte, 36 places) 
     Prédicateurs :  
     abbés G. Castelain et L.-M. Turpault 
     Renseignements et inscriptions : 
     abbé L.-M. Turpault  03.87.06.53.90. 

 

 Retraite au Moulin du Pin (53) 
 

      

     du 7 au 12 décembre 2015 (mixte, 16 places) 
     Prédicateurs :  
     abbés G. Castelain et O. du Châtelet 
     Renseignements et inscriptions : 
     abbé G. Castelain 06.38.79.52.73. 
 

Autres retraites au Moulin du Pin (53) 
Prédicateurs : abbés G. Castelain et O. du Châtelet 

 

 Retraite à Jésus par Marie :  
     du 4 au 9 mai 2015 
 

 Retraite du Rosaire :  
     du 5 au 10 octobre 2015  

Renseignements et inscriptions :  
Le Moulin du Pin  02.43.98.74.63. 

 



Vatican II :  
de Maria…  
semper nimis ! 

 

Après avoir fait la louange de la Vierge  
Marie, en se faisant l’écho de toute la Tradition ma-
riale, le Père de Montfort écrit : « Après cela, il faut 
dire, en vérité, avec les saints : de Maria numquam 
satis. [C’est-à-dire :] On n’a point encore assez 
loué, exalté, honoré, aimé et servi Marie. Elle méri-
tait encore plus de louanges, de respects, d’amours 
et de services » (VD 10).  

Par contre, voici le résumé du chapitre 9 du 
livre intitulé Marie Médiatrice (cf. présentation du 
livre dans le bulletin n° 36, été 2007) qui va nous ré-
véler quelles ont été les dispositions mariales des 
« experts » conciliaires :  

Lors de la préparation du concile Vatican II, 
la médiation universelle de la très sainte Vierge  
Marie, dont la définition dogmatique avait été sou-
haitée expressément par trois cents évêques, a eu 
pour adversaire acharné le futur Paul VI. Le 20 juin 
1962, le cardinal Montini fit cette déclaration : « La 
proposition d'un nouveau titre, surtout celui de Mé-
diatrice, à accorder à Marie très sainte, me paraî-
trait inopportune et même damnable. » Le futur pape 
Paul VI poursuivait : « Il vaut mieux parler de la ma-
ternité spirituelle universelle de Marie très sainte, de 
sa royauté et de sa merveilleuse, très bénigne inter-
cession, mais non de médiation ». Devenu pape, il 
affirme, dans son discours du 29 septembre 1963 : 
« Nous ne voulons pas faire de notre foi un motif de 
polémique avec nos frères séparés. »  

Pendant le Concile, le Père Rahner, théolo-
gien de la Nouvelle théologie condamnée par Pie XII, 
jouera un rôle déplorable. Ralph Wiltgen a fidèle-
ment rapporté, dans son livre intitulé le Rhin se jette 
dans le Tibre, ce rôle néfaste du moderniste : « Le 
point qu'il attaquait en particulier était l'enseigne-
ment du schéma sur la médiation de la très sainte 
Vierge Marie, et plus précisément le titre de Média-
trice de toutes grâces. » 

Selon le Père Congar, autre théologien de la 
Nouvelle théologie,  le concile Vatican II ne gardera 
le terme de Médiatrice que pour des raisons diploma-
tiques : « On ne pouvait pas éviter mediatrix. La fa-
çon dont on en parle est encore la plus discrète. Je 
crois vraiment qu'on a freiné, sinon stoppé, le mou-
vement effréné qu'avait favorisé Pie XII. »  

Une Note de l'Académie pontificale mariale 
internationale, publiée en 1997, confirme que le 
Concile demeure la norme en mariologie : « Il n'est 

pas opportun d'abandonner le chemin tracé par le 
concile Vatican II et de procéder à la définition d'un 
nouveau dogme. Le mouvement qui postule une défi-
nition dogmatique concernant les titres marials de 
Corédemptrice, Médiatrice et Avocate, ne se situe 
pas en droite ligne avec les orientations du grand 
texte mariologique de Vatican II. » 

La mentalité mariale « conciliaire » est bel et 
bien en rupture avec la Tradition mariale : le de Ma-
ria numquam satis s’est transformé en un très 
œcuménique de Maria semper nimis, c’est-à-dire : 
de la Sainte Vierge, on parle beaucoup trop !  
 

Lettres reçues              
         « Je vous remercie beaucoup pour le bulletin 
qui aide à persévérer. » 
      « Merci pour la lettre de la Confrérie… Je me 
suis fait un grand cahier où j’ai photocopié les mys-
tères du Rosaire. » 
      « A chaque confession, j’utilise l’examen de 
conscience qui m’est une aide précieuse, pour aller 
dans les replis de ma conscience. » 
      « Les commentaires du Père Plessis me font 
savourer toute la richesse du Traité de la vraie dévo-
tion. L’examen de conscience à travers les mystères 
du Rosaire m’aide à peaufiner mes confessions… 
J’ai trouvé aussi bien utile le calendrier des fêtes 
mariales » [bulletin 118]. 
      « Je suis heureuse de vous lire chaque mois et 
ces derniers temps, très attentive aux lectures consa-
crées à saint Pie X [bulletins 108, 114, 115, 116 et 
117] dont j’ai lu une biographie qui a secoué ma foi. 
Quel saint homme !... Je le prie avec ferveur pour 
qu’il obtienne le sursis ou l’abandon du Synode de la 
famille, consternant, ahurissant et indigne... » 
      « Marie est là comme une armée rangée en ba-
taille. Combattre à ses côtés est un honneur. Mais, 
surtout, nous avons l’assurance de la victoire finale 
contre le prince de ce monde. » 
      « Le bulletin que je reçois régulièrement… 
chaque fois, ranime ma ferveur envers Marie… » 
 

 
 

 2099 membres au 31 janvier 2015. 
 

 Le samedi 7 février 2015, la sainte Messe  
sera célébrée pour les membres vivants et défunts. 

  

 Responsable de la publication : 
Abbé Guy Castelain, F.S.S.P.X.  06.38.79.52.73. 

 

 Tout don peut faire l’objet d’un reçu fiscal.  
Chèques à l’ordre de : F.S.S.P.X. - C.M.R.C.  

 

 Impression : Graphimaine, Sablé-sur-Sarthe (72) 
 


